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Le motLe mot
DU RECTEUR

L’équité territoriale constitue un axe fort de la démarche académique pour garantir une mise en œuvre 
harmonieuse et efficiente des politiques publiques éducatives.
Pour atteindre cet objectif, il est indispensable d’identifier les forces et les points de vigilance de chaque 
territoire afin d’apporter des réponses appropriées et partagées avec l’ensemble des acteurs.
L’académie d’Aix-Marseille se caractérise par des disparités marquées, tant démographiques et géogra-
phiques, que sociales, des territoires fortement urbanisés ou ruraux et montagnards.

Depuis 2022 la stratégie académique est tout particulièrement attentive aux territoires ruraux et mon-
tagnards, s’inscrivant ainsi pleinement dans les objectifs du plan ministériel «Plan pour notre école dans 
les territoires ruraux» mais aussi dans ceux du « Plan France Ruralité » porté par le gouvernement. Cette 
attention particulière s’est également traduite dans notre académie par la désignation d’une conseillère 
technique ruralité auprès du recteur en 2023. 

Nous poursuivrons sans relâche le 
travail déjà bien engagé avec et en 
faveur des territoires ruraux.

Des réponses adaptées, parfois inno-
vantes, sont imaginées pour mettre 
en œuvre une politique active en fa-
veur des élèves de montagne et parti-
ciper au maintien de l’attractivité des 
territoires ruraux.

L’évolution des dispositifs d’accueil des enfants de moins de 3 ans est favorable et l’accompagnement 
des élèves en situation de handicap progresse. Dans le second degré, l’offre de la carte des formations 
des établissements est riche et diversifiée.
Une attention toute particulière est portée à la qualité du dialogue avec l’ensemble des élus et des ac-
teurs des territoires pour une vision partagée et pluriannuelle des évolutions démographiques et l’élabo-
ration de projets coconstruits : La mise en œuvre de quatre territoires éducatifs ruraux, TER, en est une 
des traductions. Par ailleurs, de très nombreux projets ont vu le jour et poursuivent leur développement 
dans la cadre de « Notre école faisons-la ensemble » (NEFE).

Les évolutions démographiques et les nouvelles organisations pédagogiques qu’elles impliqueront, les re-
lations avec les élus et les parents, la qualité de l’enseignement, la mobilité des jeunes, l’ambition scolaire, 
l’ouverture du champ des possibles et l’attractivité des territoires ruraux restent au cœur de la stratégie 
académique et des préoccupations partagées avec l’ensemble de nos partenaires.

BENOIT DELAUNAY
Recteur de la région académique  

Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Recteur de l’académie d’Aix-Marseille,

Chancelier des universités 

La volonté affirmée  
de poursuivre le travail engagé  
en faveur des territoires ruraux  
et montagnards 



4

tout en contrastetout en contraste
UNE ACADÉMIE
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282 456 écoliers*

151 226 collégiens*

102 185 lycéens*

119 177 étudiants (RS 2023)

39 830 �apprentis (RS 2023)

1 889 écoles*

282 �collèges*

171 �lycées* (dont 53 LP et 2 établissements  
avec uniquement STS ou CPGE et 3 EREA)

2 universités

4 Greta

64 234 personnels (RS 2023)

UNE ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE QUI S’ESSOUFFLE CES DERNIÈRES ANNÉES

Note : à partir de la rentrée 2023, le privé hors contrat ne fait plus partie des 
prévisions communiquées par la Depp. Source : BCP (Univers élèves 1D - effectifs 
d'élèves), Prévisions 2024

90

92

94

96

98

100

102

104

106

2021
2015

2016
2017

2018
2019

2020
2022

2023

Prév. 2
024

Effectifs

Alpes-de-Haute-
Provence

Hautes-Alpes

Bouches-du-
Rhône

Vaucluse

90

92

94

96

98

100

102

104

106

108

110

201
8

 201
9

 202
0

 202
1

202
3

201
5

201
6

201
7

Effectifs

 202
2

 202
4

Pr
év

isi
ons

Alpes-de-Haute-
Provence

Hautes-Alpes

Bouches-du-
Rhône

Vaucluse

90

92

94

96

98

100

102

104

106

108

110

201
8

 201
9

 202
0

 202
1

202
3

201
5

201
6

201
7

Effectifs

 202
2

 202
4

Pr
év

isi
ons

Alpes-de-Haute-
Provence

Hautes-Alpes

Bouches-du-
Rhône

Vaucluse90

92

94

96

98

100

102

104

106

108

110

201
8

 201
9

 202
0

 202
1

202
3

201
5

201
6

201
7

Effectifs

 202
2

 202
4

Pr
év

isi
ons

Alpes-de-Haute-
Provence

Hautes-Alpes

Bouches-du-
Rhône

Vaucluse

90

92

94

96

98

100

102

104

106

108

110

201
8

 201
9

 202
0

 202
1

202
3

201
5

201
6

201
7

Effectifs

 202
2

 202
4

Pr
év

isi
ons

Alpes-de-Haute-
Provence

Hautes-Alpes

Bouches-du-
Rhône

Vaucluse90

92

94

96

98

100

102

104

106

108

110

201
8

 201
9

 202
0

 202
1

202
3

201
5

201
6

201
7

Effectifs

 202
2

 202
4

Pr
év

isi
ons

Alpes-de-Haute-
Provence

Hautes-Alpes

Bouches-du-
Rhône

Vaucluse

Évolution des effectifs d’élèves du 2nd degré public  
et privé sous contrat - par département -  

base 100 en 2015 (hors EREA, insertion, apprentis  
et post-bac - y compris ULIS, DP6 et PREPA PRO)

Évolution des effectifs d'élèves dans l'enseignement  
du 1er degré public et privé sous contrat  

(base 100 en 2015)

LE PREMIER DEGRÉ

La lecture par département permet de montrer une 
diminution des effectifs d'élèves du 1er degré dans 
l'ensemble des 4 départements de l'académie.

LE SECOND DEGRÉ

Si, sur l'ensemble de l'académie, on constate une ten-
dance à la hausse des effectifs du 2nd degré, la lec-
ture par département permet de dégager deux ten-
dances : augmentation des effectifs du 2nd degré dans 
les Bouches-du-Rhône et le Vaucluse ; diminution des 
effectifs du 2nd degré dans les Alpes-de-Haute-Pro-
vence et les Hautes-Alpes.
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ESPACES URBAINS ET RURAUXUNE RÉPARTITION  
DES ESPACES URBAINS  
ET RURAUX TRÈS 
MARQUÉE

• L’espace à dominante rurale, ou 
espace rural, regroupe l’ensemble 
des petites unités urbaines et 
communes rurales n’appartenant 
pas à l’espace à dominante ur-
baine (pôle urbain, communes 
mono ou multipolarisées).

• Une commune multipolarisée est 
une commune ou unité urbaine 
dont 40 % ou plus des actifs rési-
dents travaillent dans plusieurs 
aires urbaines sans atteindre ce 
seuil avec l’une d’entre elles.

• Une commune monopolarisée 
est une commune ou une unité ur-
baine dont 40 % ou plus des actifs 
résidents travaillent dans l’aire ur-
baine hors de la commune ou de 
l’unité urbaine de résidence.

• Le pôle urbain est une agglomé-
ration offrant au moins 5 000 em-
plois et qui n’est pas située dans la 
couronne périurbaine d’un autre 
pôle urbain.

DES CRITÈRES SOCIAUX 
CONTRASTÉS

Mis à part les Hautes-Alpes, le taux 
de pauvreté des départements 
de l’académie est supérieur à la 
moyenne métropolitaine. Le Vau-
cluse est le plus touché (19,9 %). 

Le niveau de vie médian des 
quatre départements de l’aca-
démie est inférieur à la moyenne 
métropolitaine. Le Vaucluse est le 
département où ce niveau est le 
plus bas.

Parmi les principales communes, 
Avignon présente le plus fort taux 
de pauvreté : 33 % de sa popu-
lation vit en dessous de ce seuil. 
Vient ensuite Marseille (26 %). 
D’autres communes du départe-
ment de Vaucluse concentrent 
une part élevée de population 
pauvre : c’est le cas de Carpentras 
(28 %), Cavaillon (27 %) ou encore 
Orange (23 %).

A contrario, dans plusieurs 
grandes villes, comme Aix-en-

Sources : Insee. 

Provence, le taux de pauvreté est 
plus faible (15 %).

L’académie développe active-
ment les dispositifs spécifiques 
tenant compte de ces disparités 
sociales et territoriales.

La politique active de soutien à 
la ruralité se caractérise notam-
ment par l’attribution de moyens 
d’enseignement supérieurs à la 
moyenne académique afin de 
prendre en compte les réali-
tés géographiques et démogra-
phiques des départements alpins. 

Des conventions témoignent de 
la collaboration entre l’Éducation 

nationale et les acteurs locaux 
pour une politique en faveur de 
l’école rurale et de montagne. 
Elles sont des outils d’aménage-
ment de l’organisation scolaire 
dans le 1er degré et visent le main-
tien et l’amélioration du service 
public d’éducation (mise en ré-
seaux des écoles, renforcement 
des liaisons écoles-collèges, adap-
tation des services de transports 
scolaires, recours aux ressources 
numériques, etc.). 

La politique d’éducation prio-
ritaire est également très déve-
loppée afin de corriger l’impact 
des inégalités sociales et écono-
miques sur la réussite scolaire.

Niveau de vie et taux de pauvreté dans les départements  
de l’académie en 2021

Niveau de vie médian 
(par an en euros)

Taux de pauvreté
(en %)

Alpes-de-Haute-Provence 21 790 17,1

Hautes-Alpes 22 010 14,7

Bouches-du-Rhône 22 920 18,5

Vaucluse 21 370 19,9

Provence-Alpes-Côte d’Azur 22 820 17,4

France métropolitaine 23 080 14,9
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Territoires éducatifs ruraux : Territoires éducatifs ruraux : 
TER, DE QUOI PARLE-T-ON ?

La mise en œuvre des TER est une 
démarche contractuelle partena-
riale au service des élèves, impul-
sée par la DGESCO et structurée 
autour de trois grands leviers :

➜ 1/ Mobiliser un réseau  
de coopération autour de l’école
➜ 2/ Garantir aux jeunes ruraux 
un véritable pouvoir d’agir sur 
leur avenir
➜ 3/ Renforcer l’attractivité  
et la professionnalisation de 
l’école rurale

Chaque territoire définit une stra-
tégie locale pour répondre à ces 
enjeux en développant des al-
liances éducatives entre tous les 
partenaires, institutionnels et non 
institutionnels : préfecture, col-
lectivités territoriales, CAF, ARS, 
MSA, parcs naturels, les jeunes, 
leur famille, etc.
La dynamique TER interroge l’or-
ganisation de l’offre éducative 
dans les territoires ruraux, et no-
tamment les liens à valoriser avec 
les internats d’excellence, les cor-
dées de la réussite ou encore le 
travail à mener sur l’offre de for-
mation et la continuité pédago-
gique.

• Une mise en œuvre effective de 
quatre TER dans l’académie
Le périmètre a été envisagé à 
l’échelle d’un bassin de vie. Ainsi, 
la typologie des communes ru-
rales et urbaines (DGESCO DEPP, 
9 types recensés, intitulé 2021) a 
été prise en compte ainsi que l’in-
dice d’éloignement des établisse-
ments scolaires

LA MISE EN ŒUVRE 
DES TER A RESPECTÉ 
DIFFÉRENTES ÉTAPES

• Un diagnostic des territoires a 
été réalisé conjointement avec un 
grand nombre de partenaires
Différents critères ont été pris en 

compte relatifs à la réussite des 
élèves, à leur orientation, leur am-
bition et leur mobilité, etc. Ont 
également été recensées les ac-
tions existantes pour les élèves et 
pour les enseignants.

• Une démarche a ensuite été en-
gagée avec les partenaires du ter-
ritoire
Il convenait d’associer tous les ac-
teurs susceptibles d’être mobilisés 
sur des thématiques telles que : 
les transports scolaires, l’aide so-
ciale aux familles, l’information à 
l’orientation, la formation profes-
sionnelle, l’insertion profession-
nelle.
Les dispositifs et plans locaux 
existants (CTG, PEDT, CRTE, CLS, 
CTEAC, etc.) en lien avec les pro-
jets déjà mis en œuvre par l’édu-
cation nationale (notamment les 
projets NEFE) et les SDJES, ont 
constitué et constitueront des 
points d’appuis important.

• L’objectif était d’élaborer collec-
tivement un plan d’action pour 
l’avenir :
- Aboutir à une démarche structu-
rée et adaptée aux besoins et dy-
namiques du territoire
- Penser ce plan d’action pour que 
chaque élève du TER bénéficie 
des mêmes opportunités
- Penser les modalités de suivi et 
d’évaluation des actions mise en 
œuvre

• Dans le cadre d’un pilotage po-
litique et technique clairement 
établi :
- Une animation globale du réseau 
est menée par la DGESCO : PNF 
Ruralité incluant le pilotage de 
TER, séminaire national dédié aux 
TER et groupes de travail acadé-
miques en lien avec les référents 
et les coordonnateurs.
- Une référente académique assure 
l’animation et le suivi des conven-
tionnements et de la mobilisation 

de crédits TER, dans le cadre d’un 
process partagé et élaboré avec la 
Division du Budget et de l’Aide à 
la Décision (DBAD), la Division des 
Structures et des Moyens (DSM) et 
la Division de l’accompagnement 
et du conseil aux établissements 
scolaires (DACES). 
- Des coordonnateurs locaux sont 
chargés d’impulser et de faciliter 
le déploiement des projets.
- Des comités techniques assurent 
le pilotage territorial des projets 
et le suivi du déploiement des ac-
tions.
- Des COPILS départementaux 
garantiront le relais entre le natio-
nal et chaque TER, en apportant 
un appui stratégique et un suivi 
de l’avancement des projets. Ils 
seront ultérieurement complétés 
par un COPIL académique.

• Le pilotage financier favorisera 
l’impulsion et la mise en œuvre 
des actions :  
- La mobilisation des moyens et 
leviers de droit commun : cordées 
de la réussite, stages de réussite, 
École ouverte, devoirs faits, petits 
déjeuner, plan Lecture, etc.
- Un financement à hauteur de 
30 000 euros annuels sur la durée 
de la convention (3 ans) par TER, 
crédits intégrés dans les Budgets 
opérationnels de programmes 
académiques (BOPA) et répartis 
sur les trois programmes 140, 141 
et 230. Dans ce cadre, différents 
services du rectorat sont mobili-
sés (DBAD, DSM et DACES).
- Chaque partenaire pourra, à la 
hauteur de ses moyens, participer 
à la mise en œuvre partagée de 
différentes actions, qu’il s’agisse 
de financement, de mise à dispo-
sition de locaux ou de personnel.
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RÉSEAU BLÉONE DURANCE

• Collège support (indice d’éloignement) et nombre 
d’écoles :
Collège multi-sites :
- René Cassin à Saint-André-les-Alpes (142)
- Émile Honnoraty à Annot (150)
- du Verdon à Castellane (146)
12 écoles

• Nombre d’élèves : 800

• Grandes orientations de la convention signée :
- Favoriser l’ouverture et ouvrir les champs des possibles
- Accompagner ensemble tous les temps de l’enfant
- Apprendre, former et se former
• Transversale : 
- Créer les synergies pour agir partout et aller vers

• Convention / date de signature / signataires :
En avril 2024, ont signé : 
- L’État
- L’Éducation nationale
- Le Conseil départemental
- �La Communauté de communes des Alpes Provence 

Verdon
- �Les communes de Saint-André-les-Alpes, Castellane  

et Annot
- Les association des maires ruraux 04
En présence de partenaires engagés : CAF, ARS MSA, 
Vaucluse et Mouvement associatif

RÉSEAU LES ÉCRINS 

• Collège support (indice d’éloignement) et nombre 
d’écoles :
Collège Les Hautes vallée de Guillestre (117)
13 écoles

• Nombre d’élèves : 900

• Grandes orientations de la convention signée :
- �Assurer la réussite de tous les élèves du territoire, 

notamment pour les élèves à besoins particuliers (plan 
pédagogique, psycho-médical et social)

- �Permettre aux élèves d’aller au bout de leur ambition 
en favorisant l’ouverture du territoire sur les 
formations et les métiers

- �Renforcer et faire rayonner les projets scientifiques, 
artistiques et culturels, et de développement durable

• Convention / date de signature / signataires :
En octobre 2024, ont signé :
- L’État
- L’Éducation nationale
- Le Conseil départemental
- L’ARS direction départementale
- La caisse commune de la sécurité sociale 05
- Le parc naturel régional du Queyras
- La Communauté de communes 
- �13 des 15 communes de cette dernière (communes 

ayant une école) communes concernées

RÉSEAU CAMARGUE 

• Collège support (indice d’éloignement) et nombre 
d’écoles :
Collège Maximilien Robespierre à Port-Saint-Louis-du-
Rhône (102) en REP
7 écoles, en REP

• Nombre d’élèves : 1 300

• Grandes orientations de la convention signée :
- Mobiliser un réseau de coopération autour de l’école
- �Garantir aux jeunes ruraux un véritable pouvoir d’agir 

sur leur avenir
- �Renforcer l’attractivité et la professionnalisation  

de l’École rurale

• Convention / date de signature / signataires :
En juillet 2024, ont signé :
- L’État
- L’Éducation nationale
- Le Conseil départemental
- La commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône

DSDEN Alpes-de-Haute-Provence

DSDEN Hautes-Alpes 

DSDEN Bouches-du-Rhône
RÉSEAU VENTOUX 

• Collège support (indice d’éloignement) et nombre 
d’écoles :
Collège de Sault (130)
5 écoles

• Nombre d’élèves : 500

• Grandes orientations de la convention signée :
- �Favoriser et conforter le parcours ainsi que l’insertion 

de l’apprenant
- Soutenir l’accès au médico-social pour les jeunes
- �Préparer au mieux les tout-petits à l’instruction 

obligatoire pour que les compétences prédictives  
de difficultés scolaires soient consolidées

• Convention / date de signature / signataires :
En octobre 2024, ont signé :
- L’État
- L’Éducation nationale
- Le Conseil départemental
- L’ARS direction départementale
- La Caisse commune de la sécurité sociale 05
- La Commune de Sault

DSDEN Vaucluse

LES TERRITOIRES ÉDUCATIFS RURAUX DE L’ACADÉMIE D’AIX-MARSEILLE : PÉRIMÈTRES, 
GRANDES ORIENTATIONS, CONVENTIONS

LES 4 TER DE L’ACADÉMIE :
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des Alpes-de-Haute-Provencedes Alpes-de-Haute-Provence
LE DÉPARTEMENT  

CAMPUS CONNECTÉ, 
QU’EST-CE QUE C’EST ?

Dans le cadre du plan France 
2030, le Campus Connecté est un 
dispositif conçu et labellisé par le 
ministère de l’Enseignement su-
périeur et de la recherche, avec 
le soutien de la Caisse des dépôts 
et consignation. L’objectif du dis-
positif est de donner accès à l’en-
seignement supérieur via le suivi 
d’une formation à distance tout 
en évitant l’isolement social : Les 
diplômes obtenus dans le cadre 
de cette formation ont la même 
valeur que ceux suivis en présence 
dans les campus universitaires. 

• Campus connecté à Digne-les-
Bains : des effectifs en pleine évo-
lution, des jeunes qui réussissent  
Porté par la Ville de Digne-les-
Bains, le Campus Connecté a 
ouvert ses portes à la rentrée 
2021-2022. Ses effectifs sont en 
constante progression : 5 étudiants 
étaient inscrits à son ouverture, ils 
sont aujourd’hui 24. 
Ces apprenants disposent d’un 
tiers lieu éducatif équipé et béné-
ficient de l’accompagnement de 
Jean-François Gombert, coordina-
teur du lieu. Ce dernier assure le 
suivi de chaque étudiant, en ap-
portant conseils pratiques, aide 
à la méthodologie, encourage-
ments, mise en lien, etc. Ce tiers 
lieu se situe dans des locaux du 
centre-ville, propriété du Conseil 
départemental et mis à disposi-
tion de l’université d’Aix-Marseille.
En intégrant le Campus Connec-

té, les étudiants contractualisent 
avec le tuteur un cadre horaire à 
respecter dans lequel ils ont accès 
au réseau internet fibré du cam-
pus, à une bibliothèque universi-
taire, à des salles de visio, ou en-
core à un espace de restauration 
et de convivialité.

• Les raisons ayant conduit à in-
tégrer le Campus Connecté sont 
nombreuses  
Elles peuvent être d’ordre écono-
mique, psycho-social, familial ou 
liées à un parcours particulier  : le 
Campus Connecté accueille pour 
la 1ère fois cette année un sportif de 
haut niveau inscrit à Aix-Marseille 
Université. Certains étudiants 
conçoivent le dispositif comme un 
sas avant un départ vers une mé-
tropole, par attachement au ter-
ritoire ou à cause d’une mauvaise 
expérience en présence. Tous les 
étudiants ne sont pas néo-bache-
liers. Certains reprennent des 
études tout en continuant à tra-
vailler, d’autres, pour raisons de 
charges familiales par exemple, 
peuvent ainsi entamer et/ou pour-
suivre des études supérieures.

• En 2024-25, le Campus Connec-
té accueille 24 étudiants aux par-
cours très diversifiés 
Certains sont inscrits à AMU (ni-
veau L1, L2 et L3, en mathéma-
tiques, psychologie, droit et phy-
sique-chimie). D’autres dans les 
universités de Paris-Sorbonne, Pa-
ris-Assas, Toulouse Jean-Jaurès et 
Franche-Comté, Laval au Québec 
(niveau L1, L2, Master 2 et doc-
torat, en mathématiques, lettres 
modernes, histoire, linguistique, 
anthropologie, information et 
communication). D’autres encore 
suivent des parcours tels que : 1ère 
année de BTS diététique (CNED), 
2e année de BTS immobilier (Educa-
tel), 1ère année de Bachelor média-
tion culturelle (ESMAC, Aix), etc.

Bien qu’inscrits à différents ni-
veaux, dans différentes filières et 
dans différentes universités, les 
étudiants du Campus Connecté 
constituent une promotion uni-
versitaire à part entière fondée 
sur l’entraide et la solidarité.
Ce climat positif induit une conti-
nuité des parcours des étudiants, 
en renforçant leur ténacité et 
leur estime d’eux-mêmes. 12 des 
24 inscrits étaient déjà présents 
l’an dernier. En 2023-2024, seule 
une étudiante a renoncé en cours 
d’année. 

• Un engagement financier non 
négligeable
300 000 euros sont alloués par 
l’État sur 5 ans, soit 50 000 euros 
par an et 30 000 euros par la Ville 
de Digne-les-Bains. La subvention 
de l’État couvre le salaire du coor-
dinateur, ainsi que les frais liés aux 
locaux. La commune met à dispo-
sition ses moyens propres pour le 
campus (ressources humaines, in-
formatique, communication, ser-
vice éducation, etc).

• Des évolutions du cahier des 
charges du Campus Connecté 
sont envisagées afin de répondre 
encore mieux à des besoins spé-
cifiques
En effet, le cadre actuel du cahier 
des charges impose notamment 
le suivi de formations 100 % à dis-
tance. La proposition du Campus 
Connecté est d’accueillir à l’avenir 
des apprenants en formation hy-
bride (distanciel/présentiel), tout 
particulièrement dans le domaine 
de la santé.

En lien avec la problématique de 
la désertification médicale, un 
chargé de mission e-santé a été 
recruté au mois de juin 2024. 
Il travaille par exemple sur le par-
cours d’accès spécifique santé 
(PASS), en lien avec la mise en 
place de l’option santé préparant 
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aux métiers de santé au lycée 
Alexandra Davis-Néel. Cette mise 
en place d’un PASS santé s’ap-
puie notamment sur l’expérience 
déjà conduite au sein du Campus 
Connecté de Nevers et la mise en 
place de formation à distance en 
1ère année de médecine dans diffé-
rentes universités (Rennes, Dijon, 
Nîmes…)
En 2026-2027, le Campus devrait 
proposer une formation de pre-
mière année de médecine à dis-
tance.

LE FESTIVAL THÉÂTRE, 
PROJET PARTENARIAL 
DYNAMISÉ PAR LE TER  
EN 2024-2025

Le festival, né en 2016, se déroule 
maintenant sur trois jours du-
rant lesquels les élèves et les en-
seignants jouent leur spectacle, 
travaillé tout au long de l’année, 
devant un public varié : élèves 
des écoles primaires, parents, ré-
sidents d’un EHPAD.
Deux des principaux objectifs 
poursuivis sont l’ouverture cultu-
relle dans un territoire où les dé-
placements ne facilitent pas son 
ancrage et l’amélioration des 
compétences langagières.
Les collèges des Alpes-de-Haute-
Provence engagés dans l’édition 
2025 sont ceux de Saint André 
les Alpes, Castellane, Annot, et La 
Motte-du-Caire, ainsi que le col-
lège de Langogne en Lozère.
Il concerne plus d’une centaine 
de collégiens de la cinquième à 
la troisième et s’intègre dans le 
Parcours d’éducation artistique et 
culturelle (PEAC). 

• Un projet partagé et porté par 
différents acteurs
Les enseignants, les enfants et leur 
famille sont tous investis. Si les ani-
matrices des ateliers sont majori-
tairement professeurs de lettres 
modernes ou d’histoire-géogra-
phie, des enseignants d’autres 
disciplines ont intégré les troupes 
(technologie, d’anglais, d’italien).
Les collégiens du projet parti-
cipent à cinq stages d’une journée 
et doivent rattraper les cours en-
gageant ainsi l’ensemble des en-
seignants.
Les collectivités territoriales 
apportent un soutien total. Le 

Conseil départemental 04 finance 
par exemple jusqu’à 40 h d’inter-
vention auprès des élèves ou en-
core un spectacle d’une troupe 
professionnelle au cours du festi-
val à destination de festivaliers. La 
CCAPV (inter-communalité) s’in-
vestit, entre autres, en couplant 
les visites culturelles qu’elle pro-
pose avec les représentations 
théâtrales, permettant aux élèves 
du 1er degré d’être pris en charge 
dans leurs déplacements. Les 
communes mettent notamment à 
disposition des salles de spectacle 
pour les représentations

• Une réelle ouverture culturelle 
et des compétences langagières 
nettement améliorées
Les élèves sont beaucoup plus 
à l’aise à l’oral, et maitrisent de 
mieux en mieux l’art de l’éloquen-
ce. On retrouve ces élèves en 4e et 
en 3e au sein du dispositif Cordées 
de la réussite proposé au collège, 
et quasi tous les élèves participant 
au projet « Dix moi dix mots » sont 
issus de la troupe de théâtre.

• L’engagement, la régularité et la 
ténacité : des compétences amé-
liorées 
Le nombre de retards constatés 
chez les élèves engagés baisse de 
manière significative. Une dimi-
nution du nombre des sanctions 
est à souligner ainsi qu’une aug-
mentation de nombre d’encoura-
gements prononcés en conseil de 
classe. Les élèves passent réelle-
ment un cap de maturité au bout 

déjà d’une année de pratique. Ce 
sont souvent les élèves au par-
cours les plus complexes qui se 
révèlent le mieux.

• Une belle expérience humaine
Tous les acteurs du projet sou-
lignent les valeurs de solidarité et 
de cohésion sociale qu’insuffle le 
projet. 
La bienveillance et l’entraide, 
maîtres mots du festival, génèrent 
un climat serein et un état d’es-
prit porteur qui donnent à tous 
l’envie de continuer. Il se crée des 
relations entre les élèves plus an-
ciens et les plus jeunes, les pre-
miers épaulant les plus jeunes. 
Des enseignants jouent sur scène 
avec les élèves et ce risque parta-
gé améliore considérablement les 
rapports de confiance et d’estime 
réciproque.

• La mise en œuvre du TER dyna-
mise le projet 
La gouvernance du TER renforce 
les liens entre les acteurs du ter-
ritoire et les financements per-
mettent d’étoffer le projet en 
faisant venir des artistes ou en 
permettant aux élèves de sortir 
du territoire. L’achat de matériel 
en lien avec le projet est rendu 
plus facile (projecteur de pour-
suite pour se mettre en situation 
lors des répétitions). 
Enfin, le nombre d’élèves concer-
nés augmente : le projet s’ouvre 
aux classes de sixième, et les 
écoles primaires sont davantage 
associées. 

Le principal du collège multi site, monsieur Cornille et madame Lechardeur, professeure de français
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Photo réalisée en 2024 par le groupe ASTER du collège Itard d’Oraison. C’est le ciel vu depuis la cour du collège : les 
étoiles qui tournent autour de l’Étoile polaire. La photo a été créée à partir d’un appareil photographique installé sur un 
trépied. Les élèves ont fait 120 photos pendant 2 heures avec l’objectif ouvert durant 40 secondes. Les photographies ont 
ensuite été assemblées et traitées avec les logiciels Sequator et Gimp. L’appareil photo professionnel utilisé est un de ceux 
du centre d’astronomie de Saint-Michel l’Observatoire. Cette photo a remporté un prix du CEA Cadarache. 

PROJET ASTER ET PROJET 
NEFE 2024-2027 :
L’ASTRONOMIE VECTEUR 
DE DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉDUCATION 
SCIENTIFIQUE

ASTER (Accélérateur de solutions 
pour les transitions et les énergies 
renouvelables), avec la mise en 
œuvre du projet NEFE à la rentrée 
2024, poursuit son remarquable 
développement. Le projet ASTER, 
né en 2017 était le fruit d’une col-
laboration avec l’observatoire de 
Haute-Provence, centre de re-
cherche du CNRS. En moins de 
10 ans, ce projet n’a cessé de gran-
dir et d’affirmer son objectif : pro-
mouvoir et développer la culture 
scientifique de tous les élèves. L’en-
gagement humain et financier de 
différents partenaires est la clé de 
cette réussite.

• Un vaste territoire, une organisa-
tion humaine bien structurée
- Trois réseaux académiques sont 
impliqués : Bléone Durance, Gio-
no et Porte des Alpes.
- Quatre « Pôles sciences » répartis 
sur le territoire dans quatre col-
lèges offrent des ressources aux 
enseignants.
- Une vingtaine d’établissements 
de l’école au lycée, sont impli-
qués et vingt-cinq enseignants 
des Alpes-de-Haute-Provence tra-
vaillent régulièrement pour pro-
duire de l’intelligence collective 
et animer des groupes de travail.
- Près de 4 500 élèves participent 
au projet ASTER. 

La réussite de cette organisation 
repose sur une forte coordination 
des acteurs et des actions, et sur 

la mutualisation de ressources 
matérielles, notamment des équi-
pements d’observations et des 
mallettes pédagogiques.
Les familles sont également impli-
quées et participent aux veillées 
astronomie organisées, aux jour-
nées portes ouvertes et aux fêtes 
de fin d’année. 

• Une richesse des partenariats 
scientifiques et pédagogiques
Observatoire de Haute Provence 
(CNRS), Laboratoire d’Astrophy-
sique de Marseille (AMU), Centre 
d’astronomie de Saint-Michel l’Ob-
servatoire, Observatoire de Barce-
lonnette Mercantour, Association 
d’astronomie de la Montagne de 
Lure, Société Astronomique de 
France, Comité de liaison ensei-
gnants et astronomes.

• Une gouvernance scientifique, 
pédagogique et opérationnelle
La coopération de chercheurs, 
d’inspecteurs, d’ingénieurs, de 
chefs d’établissements, de char-
gés de mission science du recto-
rat garantit la qualité du pilotage 
scientifique et pédagogique.
Des référents pour le projet de 
réseau, pour les pôles, les chefs 
d’établissements et les chargés 
de mission science du rectorat 
permettent quant à eux une mise 
en œuvre et un développement 
opérationnel des grandes orienta-
tions du projet.

• Un référentiel de compétences 
scientifiques de l’école au lycée
Le projet ASTER veille à installer 
un continuum de compétences 
scientifiques de l’école à la fin 
du lycée. Les actions choisies 
s’adossent à ce référentiel com-

mun et une évaluation des acquis 
en fin de cycle est systématisée.

• Une culture scientifique solide à 
la croisée des chemins
L’astronomie engage en effet les 
mathématiques, la physique et la 
chimie. La démarche scientifique 
forme les enfants et les jeunes 
au questionnement, à l’émis-
sion d’hypothèses et à imaginer 
comment les vérifier. Le travail 
d’équipe, l’entraide et l’engage-
ment sont également à l’honneur.
Aster offre aussi aux élèves l’op-
portunité de développer des 
compétences en français : rédac-
tion de comptes-rendus de sorties 
et d’observations, présentations 
orales de projets devant un jury.
Ce projet a également pour volon-
té de développer un axe aména-
gement dans le cadre notamment 
de la charte de protection de la 
nuit, en favorisant la diminution 
de la pollution lumineuse 

• Un accompagnement académique 
et la formation des enseignants
Les chargés de mission science 
du rectorat assurent la formation 
scientifique et pédagogique des 
équipes au travers du plan acadé-
mique de formation, en lien avec 
tous les partenaires scientifiques 
engagés. Ils se chargent également 
de l’animation du réseau d’établis-
sements et d’une communication 
régulière.

• Un projet de réseau NEFE 2024-
2027 pour dynamiser et faire 
grandir le projet ASTER
L’intégration du projet dans la po-
litique des réseaux académiques 
concernés est désormais actée. 
Elle constitue un réel stimulant 
en faveur de l’innovation dans le 
cadre d’une d’expérimentation de 
trois ans avec la volonté d’élaborer 
une modélisation de l’expérience. 
Le développement d’un Label 
«  ECS » Éducation à la Culture 
Scientifique sera recherché pour 
une valorisation et le rayonnement 
des établissements par leur impli-
cation forte dans ce domaine.
Par ailleurs, des pistes pour déve-
lopper le lien avec les collectivités 
territoriales sont actuellement étu-
diées pour complètement «  faire 
territoire » et renforcer encore les 
partenariats.
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des Hautes-Alpesdes Hautes-Alpes
LE DÉPARTEMENT  

Notre École Faisons-la Ensemble  
dans les Hautes-Alpes, deux 
exemples remarquables :

ÉCOLE DE SAINT-MARTIN-
DE-QUEYRIÈRES : UN 
PROJET PARTENARIAL 
AU SERVICE DES 
APPRENTISSAGES ET DU 
BIEN-ÊTRE DES ENFANTS, 
AVANT, PENDANT  
ET APRÈS L’ÉCOLE

Saint Martin-de-Queyrières est 
une commune de montagne de 
1 250 habitants. Son altitude va de 
1 000 et 2 920 mètres. L’école pri-
maire, sise à environ 1 200 mètres 
d’altitude compte 5 classes et ac-
cueille 100 élèves. Elle fait partie 
de la circonscription de Briançon 
et du réseau académique « Les 
Ecrins ». 

• Un projet qui a d’emblée impli-
qué les élèves pour un meilleur 
usage des espaces extérieurs
L’école a mis en place un conseil 
des délégués des élèves à la rentrée 
de septembre 2022. Ce dernier a 
travaillé sur les pistes d’améliora-
tion des conditions de vie et d’ap-
prentissage dans l’école, particuliè-
rement sur les espaces extérieurs et 
a identifié trois lieux à faire évoluer : 
- La cour : les jeux disponibles 
étaient jugés insuffisants et la 
place accordée aux jeux de ballon 
trop importante. Par ailleurs, les 
élèves ont souligné que les ballons 
sortaient trop souvent de la cour 
- Le jardin : aménager un espace 
pour jouer au ping-pong pour di-
versifier les possibilités de jeux
- La terrasse de cantine : créer de 
l’ombre pour la prise des repas, ou 
encore pour pouvoir discuter et/
ou faire des jeux de société pen-
dant les récréations

• Les enseignants, motivés, ont 
aussi identifié quelques points à 
renforcer

- Améliorer les conditions d’ensei-
gnement de certaines disciplines : 
EPS, arts visuels, sciences et tech-
nologie
- Utiliser un mobilier plus adapté 
au service de pratiques pédago-
giques plus flexibles

• Pour atteindre ces objectifs, 
un dossier NEFE a été présenté 
en conseil d’école et déposé par 
le directeur le 12 juin 2023, en 
présence des élèves délégués de 
l’école 
Cette présentation a favorisé la 
valorisation du travail des élèves 
et l’information des familles qui 
ont apprécié la dynamique de 
cette réflexion.
Le dossier a été retenu et un finan-
cement accordé : 42 825 euros sur 
3 années (23/24 - 24/25 - 25/26).
Le développement du projet est 
prévu sur trois ans avec plusieurs 
axes forts : 
- Poursuivre le suivi de la mise en 
œuvre en continuant d’impliquer 
les délégués des élèves de l’école 
dans les choix réalisés au niveau 
des achats, mais également dans 
l’élaboration des règles d’utili-
sation de certains espaces exté-
rieurs (jardin, terrasse, cour)
- Travailler en partenariat avec 
les services périscolaires dans le 
cadre d’une continuité entre les 
différents temps de l’enfant et 
pour renforcer l’activité physique 
quotidienne des élèves (APQ)

• Il convient de souligner l’engage-
ment fort de la mairie 
Les élus du conseil municipal ont 
validé la participation active des 
services techniques pour soute-
nir ce projet tout au long de son 
développement. En effet, si le 
budget NEFE permet l’achat de 
matériel, la commune assure son 
installation.

• Fin décembre 2024, plusieurs ac-
tions ont déjà été réalisées, avec 

des premiers effets positifs 
La salle de sport existante est 
mieux investie sur les temps des 
enfants, ce qui se traduit par une 
augmentation globale de leur ac-
tivité physique quotidienne. 
L’acquisition de 24 tapis d’EPS ri-
gides pour la salle de sport a per-
mis aux enseignants de faire pra-
tiquer davantage les élèves : jeux 
d’opposition, danse, accro-sport. 
Ce matériel est également utilisé 
au bénéfice des enfants par le ser-
vice périscolaire le soir pendant 
les mois d’hiver ainsi que par le 
centre aéré du mercredi et les va-
cances scolaires. 

L’installation d’une table de ping-
pong dans le jardin renforce la sé-
rénité du climat scolaire.
Elle permet une meilleure répar-
tition des élèves dans les espaces 
extérieurs, générant une baisse 
des conflits.

La mise en place d’un filet pare 
ballons sur le mur du fond de la 
cour participe également l’amé-
lioration du climat scolaire. Il per-
met la diminution des frustrations 
et des disputes entre élèves.

La nouvelle ombrière au-dessus 
de la terrasse de la cantine favo-
rise le bien-être des enfants. 

Désormais à l’ombre en cas de 
fort ensoleillement, les repas se 
passent dans de meilleures condi-
tions, avec moins d’énervement 
et moins de fatigue. La terrasse 
est aussi davantage utilisée pen-
dant les temps de garderie et 
de récréation, avec la possibilité 
pour les élèves de s’asseoir aux 
tables pour discuter et/ou jouer à 
des jeux de société. 

• L’achat de nouveaux jeux de 
société a diversifié les choix des 
élèves et favorisé la coopération
Le conseil des délégués élèves 
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avaient validé l’achat de quelques 
jeux de société. Une caisse de jeux 
est désormais à leur disposition 
pour les temps de garderie et ré-
création

• L’équipement des murs, ves-
tiaire et couloirs de la maternelle 
avec du bulletin-board, favorise la 
communication avec les familles
Les productions des élèves (arts 
visuels, expositions, comptes-ren-
dus d’expérience, productions 
d’écrits) sont davantage valorisées 
et affichées. Les parents prennent 
ainsi plus facilement conscience 
du travail réalisé en classe. Les 
élèves prennent plaisir à présen-
ter les expositions à leurs parents.

• L’implication des élèves délégués 
dans la modification des règles à 
respecter dans les espaces exté-
rieurs favorise sens de l’équité et 
de l’engagement de chacun
Le conseil des délégués a en ef-
fet pris plusieurs décisions ces 
derniers mois pour restreindre 
la place des jeux de ballons dans 
la cour, organiser la rotation des 
classes pour l’usage de la table 
de ping-pong, valider l’achat de 
quelques jeux de société, privilé-
gier l’achat de jeux plus durables, 
plus solides, mettre en place un 
banc de l’amitié, pour mieux repé-
rer et aider les élèves isolés.
Cette dynamique va se poursuivre 
avec une réelle attente des élèves 
qui ont pris l’habitude de s’impli-
quer dans la vie de l’école, dans la 
prise de décisions. 

• Ce projet a d’ores et déjà généré 
plusieurs effets positifs 
Il permet de conforter l’implica-
tion et la responsabilisation des 
élèves dans la vie de l’école et de 
développer l’éducation à la ci-
toyenneté, mais aussi d’améliorer 
les conditions de vie et d’appren-
tissage dans plusieurs domaines 
avec un impact très positif sur les 
relations entre élèves. 
Il renforce la continuité des pra-
tiques et postures éducatives 
entre les divers temps de l’élève.
Enfin, il consolide l’excellent par-
tenariat entre l’école et la com-
mune.

La planification pluriannuelle 
constitue une réelle plus-value 
pour le directeur. Élèves et ensei-
gnants peuvent prendre le temps 
de la réflexion, prendre progressi-
vement des décisions pour réelle-
ment répondre aux besoins. 

École de Saint-Martin-de-Queyrière, Hautes-Alpes

Le mot de l’inspecteurLe mot de l’inspecteur
Le projet NEFE a indiscutable-
ment permis à l’école de fran-
chir un cap significatif dans les 
équipements qui contribuent 
«  au mieux vivre ensemble 
pour mieux apprendre en-
semble ».

Il met en lumière plusieurs élé-
ments qui sont autant de fac-
teurs prédictifs de la réussite 
de ce type de projet :
- un diagnostic lucide et parta-
gé, avec au cœur une problé-
matique pédagogique précise ;
- un dialogue de qualité avec la 
collectivité territoriale et une 
mise en œuvre qui s’effectue 
dans le respect des préroga-
tives, besoins et contraintes 
de chaque partenaire ;
- une conception pluri-annuelle 
avec des évaluations intermé-
diaires centrées sur les effets. 
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Lac de Serre-Ponçon, Hautes-Alpes

RPI DES DEMOISELLES 
COIFFÉES, L’ÉCOLE DE 
THÉUS : DE NOUVEAUX 
ESPACES POUR LE BIEN-
ÊTRE ET LA RÉUSSITE  
DE TOUS

L’école de Théus fait partie du 
Regroupement pédagogique in-
tercommunal (RPI) des demoi-
selles coiffées. Ce RPI regroupe 
les 97  enfants de 4 villages des 
Hautes-Alpes : Rochebrune, Re-
mollon, Théus et Bréziers.
L’action de l’école de Théus 
s’inscrit dans le cadre du projet 
NEFE du RPI validé l’an passé. Il a 
comme ambition de lutter contre 
les assignations sociales et territo-
riales, d’agir sur le climat scolaire, 
le bien-être et de lutter contre les 
difficultés scolaires.

• Confiance et partenariat pour 
transformer les espaces
- Des espaces intérieurs plus grands 
et évolutifs
Les travaux réalisés par la mairie 
ont permis l’installation de la 5° 
classe du RPI et la création d’un 
vaste espace commun entre les 
deux classes de l’école. La mu-
nicipalité avait le souhait, dès la 
rédaction du cahier des charges 
des travaux, d’intégrer l’équipe 
enseignante à la réflexion, afin de 
répondre au mieux aux besoins 
des élèves. Deux classes flexibles 
ont ainsi pu voir le jour. La possi-
bilité d’avoir des espaces évolutifs 
permet de travailler au plus près 
des besoins des élèves, de déve-
lopper leur envie d’apprendre et 
de renforcer leur confiance en 
eux. L’espace commun est utili-
sé conjointement tous les matins 
par les deux classes avec la mise 

en place d’ateliers de systémati-
sation des apprentissages fonda-
mentaux, d’activités de coopéra-
tion, de situations personnalisées 
d’apprentissages en fonction des 
résultats des élèves.

- Des espaces extérieurs mieux in-
vestis au service de la pédagogie 
et de l’environnement
La mairie a mis à disposition de 
l’équipe les espaces extérieurs 
attenants à l’école, en vue de la 
mise en place d’une pédagogie 
de l’école dehors. Il s’agit d’enri-
chir l’expérience éducative des 
élèves en leur offrant des sujets 
d’apprentissages ancrés dans leur 
environnement proche, et de per-
mettre à des enfants moins à l’aise 
dans le cadre scolaire de mieux 
construire le sens des apprentis-
sages, de renforcer leur motiva-
tion et leur confiance.
Cette utilisation des espaces 
extérieurs s’inscrit dans le pro-
longement d’une expérience 
éducative déjà présente : l’aire 
terrestre éducative. Toutes ces 
actions sont décidées par les 
élèves lors de conseils d’élèves. 
Ils prennent la majorité des déci-

sions concernant leur ATE. Ainsi, 
ils sont devenus gestionnaires de 
leur terrain et donc acteurs de 
leurs apprentissages. Le lien fort 
avec la commune, l’intercom-
munalité et les partenaires asso-
ciatifs (Gap Sciences Animation, 
Echo des Sources, Water Family, 
l’OOCE) permet de financer de 
nombreuses interventions et de 
garantir la pérennité des actions.
Plusieurs actions ont déjà été ré-
alisées : création de panneaux 
informatifs, construction de ni-
choirs, de refuges à insectes, 
plantation d’arbres et de plantes 
mellifères, journée « échantillon-
nage piscicole » à la capitainerie 
de Savines le Lac grâce à l’OFB, 
interventions de la Fédération de 
pêche des Hautes-Alpes et de la 
Ligue de protection des oiseaux 
des Hautes Alpes.
La mise en place du projet a don-
né lieu à une web radio gérée 
par les élèves. Elle donne lieu à 
la production d’émissions éduca-
tives et culturelles. La diffusion 
de ces programmes renforce la 
communication entre l’école et la 
communauté locale, et renforce 
l’identité de l’école.

École de Théus, Hautes-Alpes

Le mot de l’inspectrice Le mot de l’inspectrice 
Un bel exemple de l’engage-
ment des équipes pour adap-
ter l’école rurale aux défis 
d’aujourd’hui. Ambition sco-
laire, bien-être à l’école, adap-
tation aux besoins des élèves 
et richesse des parcours édu-
catifs sont les maîtres mots 
qui guident l’action des ensei-
gnants du RPI au quotidien
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VaucluseVaucluse

Bouches-du-RhôneBouches-du-Rhône

SAVOIR NAGER SUR  
LE PLATEAU D’ALBION : 
UN PARTENARIAT 
FRUCTUEUX

Nous le pouvons parce que nous le 
voulons. C’est la devise partagée 
par les différents acteurs, directeurs 
académiques, élus des collectivités, 
IEN, principaux, conseillers péda-
gogiques, enseignants, conseillers 
techniques à la DSDEN et en pré-
fecture, qui ont su s’associer pour 
permettre le retour dans les bas-
sins des élèves des écoles de Sault, 
Saint-Christol et des 6es du collège 
du Pays de Sault, après une inter-
ruption trop longue de quelques 
années. Les acteurs locaux et les 
enseignants ont construit un pro-
jet ambitieux qui s’est traduit par 
la signature de conventions tripar-
tites entre l’éducation nationale, la 
mairie et le 2e régiment étranger de 
génie. 

• Le 2e régiment étranger de gé-
nie met à disposition sa piscine 
couverte et deux maîtres-nageurs 
et la mairie finance les déplace-
ments en bus 
Les organisations s’adaptent au 
plus près des besoins et ressources. 

À Saint-Christol, l’enseignement 
de la natation s’organise autour 
de modules sur 5 semaines : CE2, 
CM1, CM2 en hiver (de novembre 
à décembre) et CP, CE1 au prin-
temps (de mars à avril).  
A Sault, la mairie a travaillé en 
préalable une nouvelle délégation 
de service public en intégrant au 
bail emphytéotique une clause 
spécifique concernant l’accueil 
chaque fin d’année scolaire (der-
nière semaine de juin et première 
semaine de juillet) des classes de 
l’école élémentaire et du collège 
ce qui suppose le recrutement 
d’un maître-nageur par les gérants 
du camping avant l’ouverture de 
la saison estivale. 

• L’accueil de 90 élèves de CM1-
CM2-6es sur les bords du bassin a 
nécessité la mise en œuvre d’un 
projet pluridisciplinaire 
Il a réuni en co-enseignement 
les professeurs des écoles de 
CM1-CM2 et l’ensemble des en-
seignants du pôle sciences (ma-
thématiques, SVT, Technologie) 
et d’EPS de 6e du 24 juin au 5 juil-
let  2024 sans oublier les parents 
habilités en amont. C’est un tiers 
de l’équipe du collège qui est ainsi 

mobilisé sur le terrain alors que la 
moitié de l’équipe est déjà en par-
tage de service dans le plus petit 
collège de Vaucluse. 

• Le projet participe à la recon-
quête du mois de juin, à la dédra-
matisation de l’entrée en 6e, et fa-
vorise l’échange de pratiques 
Le pilotage du projet a permis de 
mobiliser l’ensemble des parte-
naires et collectivités, l’ensemble 
des enseignants et d’anticiper la 
révision de l’ensemble des orga-
nisations internes. En effet, dans 
un temps dédié habituellement 
à la clôture de l’année, à la pré-
paration de l’année suivante, à la 
passation du DNB, l’organisation 
retenue a requis une forte mobi-
lisation de tous pour concourir à 
la réussite du projet. La résolution 
d’une difficulté initiale (mettre 
en œuvre le savoir nager), parce 
qu’elle a été pensée collective-
ment et guidée par une volonté 
commune, a eu de très nombreux 
effets positifs qui dépassent la 
question de la pratique sportive 
et des attendus.

TER DE PORT-SAINT-
LOUIS-DU-RHÔNE 

• Rencontre avec Éric Fardet, ins-
pecteur général de l’Éducation 
nationale, le 17 décembre 2024

En présence de très nombreux 
partenaires une présentation du 
TER a été faite, la préparation de 
sa mise en œuvre, l’organisation, 
le pilotage. Il a notamment été 
souligné que les équipes péda-
gogiques, les familles et tous les 
acteurs éducatifs ont été sensi-
bilisés à la démarche du TER. 
Deux coordonnatrices, 1er et 2nd 

degrés, ont été recrutées (IMP).
Cette présentation a montré 
l’important travail d’élabora-
tion et de mise en œuvre du 

TER, ainsi que la forte implication 
auprès des partenaires du terri-
toire, de l’inspectrice et de la prin-
cipale. 

Les échanges ont souligné le rôle 
d’accélérateur joué par le TER 
pour développer le travail parte-
narial déjà existant entre la collec-
tivité, l’État, l’éducation nationale 
mais aussi avec la CAF et l’ARS. Un 
groupe de travail interinstitution-
nel a ainsi vu le jour à l’initiative du 
délégué du préfet. Il va permettre 
de mettre en cohérence l’en-
semble des politiques publiques 
présentes sur la commune.
Éric Fardet a d’ailleurs insisté sur 
l’importance de faire « alliance  » 
et de coordonner l’ensemble des 
politiques publiques du territoire : 

Convention territoriale globale 
(CTG), Projet éducatif territorial 
(PEDT), Contrat de Ville, TER. Il a 
encouragé à impliquer plus for-
tement jeunesse et sport notam-
ment dans le cadre du PEDT. 

L’inspecteur général a relevé la 
qualité de la collaboration et de 
l’implication de tous.
Il a mis en avant le caractère ori-
ginal de ce TER en raison de son 
contexte partenarial (appar-
tenance à la Métropole et pré-
sence d’un Quartier prioritaire 
de la ville [QPV]) et a montré un 
grand intérêt pour sa mise en 
œuvre. Une nouvelle visite est 
envisagée dans quelques mois.
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➜ 10/10/24 
PRÉSENTATION

➜ 14/11/24
PILOTAGE

➜ 16/01/25
ATTRACTIVITÉ

➜ 13/03/25
PARTENARIAT

➜ 15/05/25
AMBITION

➜ 19/06/25
BILAN

2024 2025

➜ Plan pour notre École dans les territoires ruraux
www.education.gouv.fr/plan-pour-notre-ecole-dans-les-territoires-ruraux-377810

➜ Guide France ruralités à destination des acteurs de la ruralité (particulièrement pages 64 à 68)
www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/23089_France_ruralites_guide_elus.pdf

➜ Informations diverses Collectivités locales
www.collectivites-locales.gouv.fr/cohesion-territoriale/france-ruralites-revitalisation

POUR ALLER
 plus loinplus loin

InfographieInfographie
ANIMATION DES TER

GROUPES DE TRAVAIL

QUESTIONS DE TER

• Objectif : Favoriser l’interconnaissance et partager les pratiques.
• Forme : 1 ou 2 témoignages de territoires, base pour des échanges entre participantes et participants. 
• Organisation : Un calendrier établi à l’année pour des rencontres d’une durée d’une heure. 
• �Public : le plus varié possible afin de favoriser l’interconnaissance entre les différentes échelles de 

pilotage.

• Objectif : Répondre directement aux questions que se posent les acteurs et actrices des TER. 
• �Forme : Un temps informel de questions-réponses, chacune et chacun se connectant à sa convenance 

sur le temps d’ouverture du créneau.  
• Organisation : « Questions de TER » sera ouvert pour une durée de 30 minutes aux dates ci-dessous. 
• Public : L’ensemble des acteurs et actrices pour un niveau de gouvernance. 
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 – Novembre 2023 –

Guide à destination  des acteurs  
de la ruralité

➜ 06/01/25 
12h-12h30

➜ 10/03/25
12h-12h30

➜ 05/05/25
12h-12h30

➜ 02/06/25
12h-12h30

QUESTIONS  
DE TER LOCAL

➜ 13/01/25 
12h-12h30

➜ 17/03/25
12h-12h30

➜ 12/05/25
12h-12h30

➜ 09/06/25
12h-12h30

QUESTIONS DE TER  
DÉPARTEMENTAL

➜ 27/01/25 
12h-12h30

➜ 24/03/25
12h-12h30

➜ 19/05/25
12h-12h30

➜ 16/06/25
12h-12h30

QUESTIONS DE TER  
ACADÉMIQUE
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